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2154e SÉANCE 

Tenue à New York le lundi 25 juin 1979, à 15 h 30. 

Prcisident : M. Oleg A. TROYANOVSKY 
(Union des Républiques socialistes soviétiques). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : Bangla- 
desh, Bolivie, Chine, Etats-Unis d’Amenque, France, 
Gabon, Jamaïque, Koweït, Nigeria, Na&ge, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Tchecoslovaquie, Union des Républiques socialistes sovie- 
tiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2154) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Lettres, en date du 13 juin 1979 et du 15 juin 1979, 
adressees au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant permanent du Maroc auprés de l’organi- 
sation des Nations Unies (S/13394 et W3397). 

La séance est ouverte à 17 h 15. 

Adoption de l’ordre du jour 

L ‘ordre du jour est adopte. 

Lettres, en date du 13 juin 1979 et du 15 juin 1979, 
adresstks au Mident du Conseil de shrité par le 
rephentant permanent du Maroc auprhs de I’Organisa- 
tion des Nations Unies (S/13394 et S/13397) 

1. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Confor- 
m6ment aux ddcisions prises aux precedentes séances, 
j’invite le représentant du Maroc d prendre place à la table 
du Conseil et les représentants de l’Alg&ie, du Bénin, du 
Congo, de Madagascar, de la Mauritanie, du Yémen demo- 
cratique et du Zaïre à occuper les sièges qui leur sont 
rkervés sur les c6t6s de la salle du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Filali (Maroc) prend 
place à la table du Conseil et M. Bouayad-Agha (A/g&ie), 
M. Houngavou (Bénin), M. Mondjo (Congo), M. Rabetafika 
(Madagascar), M. Taya (Mauritanie), M. Ashtal (Yemen 
démocratique) et M. Buketi Bukayi (Zaïre) occupent les 
sièges qui leur sont réservés sur les cotés de la salle du 
Conseil. 

2. Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je VOU~~S 

informer les membres du Conseil que j’ai reçu des représen- 
tants de l’Angola, du Burundi, de la Jamahiriya arabe 
libyenne, de Sao Tome-et-Principe et du SBnegal des lettres 
par lesquelles ils demandent à être invités à prendre part à 
l’examen de la question inscrite à l’ordre du jour. Selon la 
pratique établie, je me propose, avec l’assentiment du 
Conseil, d’inviter ces representants à prendre part au debat 
sans droit de vote, conformément aux dispositions perti- 
nentes de la Charte et à l’article 37 du règlement interieur 
provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. de Figueiredo (Angola), 
M. Simbananiye (Burundi), M. Kikhia (Jamahiriya arabe 
libyenne), M. Barros (Sao TomBet-Principe) et M. Fall 
(Sénégal) occupent les sièges qui leur ont été réservés sur les 
cotés de la salle du Conseil. 

3. Le PRESIDENT (intefpretation du russe) : Je tiens à 
informer les membres du Conseil que j’ai reçu du represen- 
tant du Maroc une lettre datée du 25 juin et publie% sous la 
cote S/13410. Après consultations avec les membres du 
Conseil et selon l’avis qu’ils ont exprimé, je pense pouvoir 
déclarer que le Conseil decide d’ajourner l’examen de la 
question inscrite à son ordre du jour. 

La Gance est levée à 17 h 20. 
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